


3 NORMeS De ceRTIFIcATION Au Québec

La norme CANADIAN STANDARDs AssOcIATION (CSA) est le résultat d’une 
initiative concertée des parties intéressées à l’aménagement forestier durable du 
Canada. Partout au pays, les provinces ont adopté des lois et des politiques rigou-
reuses en aménagement durable des forêts. Ce système de certi�cation est basé 
essentiellement sur des critères de dévelop pement durable dé�nis par le Conseil 
canadien des ministres des forêts. L’application régionale de la norme CSA recon-
duit des critères supplémentaires en termes de valeurs, objectifs, indicateurs et 
cibles à atteindre. Dans une optique visant l’amélioration continue des perfor-
mances en matière d’aménagement forestier et d’intégration des préoccupations 
locales des parties intéressées, les organismes certi�és intègrent entre autres des 
séances de participation du public concerné par leurs pratiques de plani�cation. 
Les évaluations par une tierce partie �gurent aussi aux exigences de la norme.

Adapté du site : http://www.csa.ca/cm/ca/en/home

Créé par un groupe représentatif, le FOREsT STEWARDsHIP COUNcIL (FSC), 
comprend diverses compétences (groupes environnementaux, sociaux, de  
commerce du bois et du secteur industriel forestier), le FSC est une organisation 
non gouvernementale sans but lucratif. Il est un organisme international qui  
accrédite les organismes de certi�cation et appuie les normes nationales ou  
régionales basées sur dix principes et cinquante-six critères qui déterminent ce 
qui constitue une saine gestion forestière. Le FSC insiste particulièrement sur les 
éléments sociaux et la participation des collectivités locales. Les normes sont 
élaborées par des groupes intéressés et axés sur la performance. Par-dessus tout, 
le FSC joue trois rôles importants  :

1.	� Voir à l’approbation de normes régionales, développées à l’échelle  
régionale avec les parties prenantes, et s’assurer qu’elles répondent aux 
principes, critères et politiques du FSC. 

2.	� Accréditer des organismes d’enregistrement, des tierces parties qui  
pourront accorder le certi�cat FSC à des opérations forestières et à des 
chaînes de traçabilité. 

3.	 Développer des réseaux d’offre et de demande.

Adapté du site : http://www.fsc.org/certi�cation.html

Le système de certi�cation du SUsTAINABLE FOREsTRY INITIATIVE (SF I), tire 
son origine des industriels américains propriétaires des grandes terres forestières 
(American Forest & Paper Association). La norme SFI est vouée à promouvoir la 
gestion durable des forêts et à favoriser un approvisionnement responsable en 
�bre. Elle est administrée par un conseil indépendant de l’industrie, ce qui la 
rend très crédible. Le programme SFI est une norme basée sur la gestion de la 
performance indus trielle tout en harmonisant les notions de gestion durable des 
forêts (eau, biodiversité, habitats fauniques…). Plusieurs entreprises canadiennes 
sont inscrites au programme SFI en raison de la reconnaissance de celle-ci sur  
le marché américain.

Adapté du site : http://www.s�program.org/index.php

QUELS SONT LES AVANTAGES 
DE LA CERTIFICATION ?
Les programmes de certi�cation 
offrent une garantie objective de 
pratiques responsables d’aména
gement forestier durable, en plus 
d’orienter les consommateurs à 
choisir des produits socialement 
acceptables. Les audits de véri�
cation effectués par un tiers  
indépendant constituent une 
valeur ajoutée pour les consom-
mateurs désireux d’accorder leur 
préférence à des produits prove-
nant de forêts bien gérées. 

QU’EST-CE qUE LA CHAÎNE 
DE TRAÇABILITÉ ?
Il s’agit du mécanisme servant  
à retracer le bois provenant  
de forêts certi�ées et d’autres 
sources, en passant par chacune 
des étapes d’approvisionnement 
de la chaîne de production. La 
chaîne de traçabilité représente  
la con�rmation, par une tierce 
partie, des mesures favorisant 
l’approvisionnement responsable 
des usines. Cet outil de suivi fait 
la démonstration que le produit 
�nal provient de source d’appro
visionnement en �bre certi�ée. 
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ÉTAT DE LA CERTIFICATION AU QUÉBEC EN 20103

PERSpECTIVES FUTURES
Les super�cies forestières certi�ées augmentent annuellement  
au Québec, tout comme à l’échelle mondiale. Les prises de posi -
tions environnementales et sociales de la société favorisent le 
développement de politiques d’appro visionnement et d’achat 
liées au bois certi�é.

Pour l’industrie forestière, engagée dans la certi�cation forestière, 
le maintien de l’accès à la matière ligneuse provenant d’un terri-
toire certi�é constitue un enjeu majeur du changement de régime 
forestier prévu en 2013. Grâce à la certi�cation forestière, de  
nombreuses entreprises ont développé ou maintenu leurs marchés.

L’objectif de la certi�cation complète du territoire privé et public 
est, selon le Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ), 
un moyen réaliste qui positionne l’industrie forestière québé-
coise comme un leader incontournable en termes de foresterie 
responsable, en plus de projeter l’image de foresterie progressive.

BILAN ET IMpORTANCE DE LA CERTIFICATION AU QUÉBEC 
SUR LE TERRITOIRE pUBLIC1 

�s	� Entrée en vigueur graduelle des normes  : FSC (1993),  
SFI (1994) et CSA (1996);

�s	� En 2002, première certi�cation forestière à être émise (FSC);
�s	� En 2003, apparition des certi�cations SFI et CSA;
�s	� De 2003 à 2010, la certi�cation gagne en popularité, 

passant de 14 % à 73 % de couverture du territoire,  
pour l’une ou l’autre des trois normes internationales;

�s	� Prévision pour 2013, 87  % du territoire  
du domaine de l’État sous certi�cation;

�s	� Prévision pour 2015, augmentation de la super�cie  
des terres publiques certi�ées à 100  %.

SITUATION DE LA CERTIFICATION AU QUÉBEC EN 2010 
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LA DISTINcTION DeS pRODuITS  
Du Québec, NOTAMMeNT Avec 
100 % Du TeRRITOIRe ceRTIFIé,  
peuT pROpulSeR le Québec  
cOMMe uNe RéFéReNce eN 
MATIÈRe De ceRTIFIcATION  
eT AINSI DévelOppeR uN  
SceAu D’eXcelleNce  
Québec 100 % ceRTIFIé.
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Le CIFQ ASpIRe À lA ceRTIFIcATION  
De 100 %  Du TeRRITOIRe,  
ce quI pOSITIONNeRAIT le  
Québec cOMMe le leADeR  
INcONTOuRNAble eN TeRMeS  
De DévelOppeMeNT DuRAble  
eT De FOReSTeRIe ReSpONSAble.

1 �Source : La certification des forêts publi ques québécoises par le ministère des 
Ressources naturelles et de la F aune (MRNF) – Étude de faisabilité.

2 Source : Global Forest Resources Assessment 2010
3 �Source : Conseil de l’industrie forestière du Québec (CIFQ) et ministère des Ressources 

naturelles et de la F aune (MRNF).
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